
Comment gérer un sinistre si le véhicule de société a été prêté à
un tiers sans autorisation au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de sinistre impliquant un véhicule de société prêté sans autorisation à un tiers, l'employeur doit déclarer

immédiatement le sinistre à l'assureur, en précisant l'identité du conducteur non autorisé et l'absence d'accord

préalable. Les explications écrites du salarié et du tiers doivent être recueillies, les clauses d'assurance vérifiées

pour les exclusions de garantie, et toutes les démarches documentées. Une procédure disciplinaire pouvant aller

jusqu'au licenciement pour faute grave peut être engagée, conformément à l'article L.124-10 du Code du travail.

Un recours contre le salarié est possible si l'assureur refuse la prise en charge.

Définition

Le prêt non autorisé d'un véhicule de société désigne l'utilisation par un tiers, sans autorisation écrite préalable

de l'employeur, d'un véhicule mis à disposition d'un salarié. La couverture d'assurance du vehicule d'entreprise

peut etre remise en cause dans ce cas. Cette pratique constitue une violation des obligations contractuelles

(articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail) et des règles internes, pouvant entraîner des conséquences

disciplinaires et affecter la couverture d'assurance en cas de sinistre (accident, vol, dommages matériels ou

corporels).

Questions fréquentes

Comment prévenir les prêts non autorisés de véhicules de société ?

Il faut inclure une clause explicite dans la charte véhicule sur les conséquences disciplinaires et financières, exiger un engagement écrit
du salarié interdisant le prêt à des tiers lors de la remise du véhicule, et rappeler régulièrement cette interdiction via des notes de service
ou formations.

L'assurance couvre-t-elle les dommages si le véhicule de société a été prêté sans autorisation ?

L'assureur peut refuser la prise en charge si le véhicule a été prêté sans autorisation préalable, selon les clauses du contrat d'assurance.
Il est essentiel de vérifier les exclusions de garantie pour usage non conforme. En cas de refus de l'assureur, l'employeur peut engager
un recours contre le salarié responsable.

Que faire si un salarié a prêté le véhicule de société à un tiers sans autorisation et qu'un accident survient ?

L'employeur doit immédiatement déclarer le sinistre à l'assureur en précisant l'identité du conducteur non autorisé et l'absence d'accord
préalable. Il faut recueillir les explications écrites du salarié et du tiers, vérifier les clauses d'assurance pour d'éventuelles exclusions de
garantie, et documenter toutes les démarches.

Quelles sanctions disciplinaires peuvent être appliquées en cas de prêt non autorisé d'un véhicule de société ?

Le prêt non autorisé d'un véhicule de société peut constituer une faute disciplinaire, voire une faute grave selon la gravité et les règles
internes. Une procédure disciplinaire pouvant aller jusqu'au licenciement pour faute grave peut être engagée, conformément à l'article
L.124-10 du Code du travail luxembourgeois.
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Conditions d’exercice

L'utilisation d'un véhicule de société est encadrée par le contrat de travail, le règlement intérieur, ou une charte

véhicule. Le prêt à un tiers est interdit sans autorisation écrite préalable de l'employeur. Le salarié doit respecter l'

obligation de loyauté et d'exécution de bonne foi (articles L.121-6 et L.121-7). Un prêt non autorisé peut être

qualifié de faute disciplinaire, voire de faute grave, selon la gravité et les règles internes. La consultation de la

délégation du personnel est requise pour tout dispositif lié à la sécurité ou aux sanctions (article L.414-3).

Modalités pratiques

En cas de sinistre, l'employeur doit :

Déclarer immédiatement le sinistre à l'assureur, en indiquant l'identité du tiers et l'absence d'autorisation.

Recueillir par écrit les explications du salarié et, si possible, du tiers.

Vérifier les clauses du contrat d'assurance (ex. exclusions pour prêt non autorisé).

Engager, si nécessaire, une procédure disciplinaire conformément à l'article L.124-10, pouvant mener au

licenciement pour faute grave.

Évaluer un recours contre le salarié pour les préjudices si l'assureur refuse la prise en charge.

Documenter toutes les démarches pour assurer la traçabilité.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale :

Rappeler régulièrement l'interdiction de prêter le véhicule de société via des notes de service ou

formations.

Inclure une clause explicite dans la charte véhicule sur les conséquences disciplinaires et financières.

Exiger un engagement écrit du salarié lors de la remise du véhicule, interdisant le prêt à des tiers.

Conserver une traçabilité des autorisations exceptionnelles accordées.

Collaborer avec l'assureur en fournissant tous les éléments nécessaires.

Garantir l'égalité de traitement et un encadrement humain des procedures disciplinaires.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6 du Code du travail Exécution de bonne foi du contrat (Legilux, consulté le 13-09-2025).

Article L.121-7 du Code du travail Obligation de loyauté du salarié (Legilux, consulté le 13-09-2025).

Article L.124-10 du Code du travail
Procédure disciplinaire et licenciement pour faute grave (Legilux,

consulté le 13-09-2025).

Article L.414-3 du Code du travail
Consultation de la délégation du personnel pour la sécurité et les

sanctions (Legilux, consulté le 13-09-2025).

Loi modifiée du 27 juillet 1997 sur le

contrat d'assurance

Exclusions de garantie pour usage non conforme (Legilux, consulté le

13-09-2025).

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)
Protection des données personnelles dans les démarches documentées

(CNPD, consulté le 13-09-2025).

Une action rapide est cruciale pour limiter la responsabilité de l'employeur et préserver les droits vis-à-vis de l'assureur. Une

tolérance au prêt non autorisé peut affaiblir la position de l'employeur en cas de litige. Toute procédure disciplinaire doit respecter

les principes d'égalité de traitement et de proportionnalité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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